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coNcEssloN
DE CASE COLUMBARIUM

DANS LE CIMEflÈRE COMMUNAL

[e Maire de la commune de Bédarrides,

Vu la demande présentée Par :

Madame MANZON Mireille, Émilie née GRANGET et Monsieur Claude MANZON

domiciliés : 2l Avenue de Saint-Louis - 84370 BÉDARRIDES

et tendant à obtenir une concession de case columbarium dans le Cimetière

Communal à l'effet d'y fonder une sépulture familiale

ARRETE

Article 1er - il est accordé, dans le cimetière communal au nom des demandeurs

susvisés et à l'effet d'y fonder la sépulture familiale indiquée
- une concession cinéraire de 2 urnes pour une durée 30 ans à compter du

28mai2026

Article 2 - La concession est accordée à titre de concession nouvelle

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 450,00 €

(quatre-cent-cinquante euros) quisera versée dans la caisse du receveur municipal.

Article 4 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la

concession et au receveur municipal.

Fait en Mairie, le28 mai2O26

Les acquéreurs, Le Maire,

M eM N née GRANGET
Guillaume

Claud e MANZO N

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur Le Maire - Hôtel de Ville - B. P. n" 85 - 84370 Bédarrides
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